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Droit de Succession et généalogie

Par Florence morlon, le 26/09/2018 à 01:11

Bonjour.j ai reçu un contrat d un genealogiste pour m informe que j était héritière. Sauf que je
sais de qui je doit héritée et je connais le notaire. Suis je obliger de passer quand même par
le genealogiste?merci

Par Visiteur, le 26/09/2018 à 14:01

Bonjour,
si vous n'avez rien demandé à ce généalogiste, vous n'avez rien à voir avec lui ? Vous
contactez le notaire tout simplement ? Me semble t'il ?

Par youris, le 26/09/2018 à 14:13

bonjour,
c'est le notaire qui a mandaté le généalogiste qui devra être payé.
si vous connaissez le notaire, contactez le.
salutations
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